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taxe professionnelle
Question écrite n° 42004

Texte de la question

M. Pierre Hellier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les modalités
de calcul de la taxe professionnelle applicable aux débitants de tabac. Les débits dits « secs » (hors café) sont
confrontés à une hausse anormale de cette taxe (elle est parfois multipliée par dix) lorsque leurs produits
commissionnés (tabac, timbres...) représentent une part majoritaire dans leurs bénéfices industriels et
commerciaux. Cette pression fiscale est dangereuse pour l'avenir de certains débits et source d'inégalité. Par
ailleurs, il semble que ces modalités de calcul soient appliquées différemment d'un département à l'autre. Aussi,
il lui demande ses intentions en vue decorriger cette situation.

Texte de la réponse

La situation des débitants de tabac au regard de la taxe professionnelle a retenu toute l'attention du
Gouvernement qui procède, en liaison avec les professionnels du secteur, à une étude sur les conditions dans
lesquelles les dispositions actuellement en vigueur pourraient éventuellement être aménagées.
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